
CONSEIL COMMUNAL

le lundi 29 juin 2020 à 19h00 à la Maison Rurale (15, rue Emile Carlier à BLATON)

                                          
ORDRE DU JOUR COMPL  É  MENTAIRE - SÉANCE   PUBLIQUE  

A. QUESTIONS ORALES SUPPLEMENTAIRES

A la demande de Mr Didier DELPOMDOR

- Entretien des sentiers et des cimetières ;
- Réception des procès-verbaux du Comité de concertation Commune-CPAS.

B. POINTS SUPPLEMENTAIRES

A la demande de Mr Didier DELPOMDOR

- Chèques « Covid-19 » pour les commerces et indépendants locaux ;
- Distribution des sacs-poubelle aux personnes qui ont déjà payé la taxe ;
- personnel non enseignant – Covid-19 – Mesure fédérale relative au « congé parental corona » 
extension aux agents statutaires ;
- Intégrer l’obligation d’éteindre les robots tondeuses durant la nuit dans le Règlement Général de 
Police ;
- Prime communale à l’acquisition d’un système à composter : conclusion d’une convention de 
partenariat avec l’intercommunale Ipalle ;
- Motion – proposition de signature par le conseil communal d’une motion demandant la reconnaissance 
de la Wallonie Picarde en tant que bassin de mobilité. 
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